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ANNEXE N°10 - Note d’information à l’attention des personnes 
concernées par un traitement de données personnelles  

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (RGPD) ; 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 
Dans le cadre de l’organisation du scrutin relatif au renouvellement des représentants du collège A au 
conseil d’administration qui se déroulera le 16 octobre 2020, l’université de Franche-Comté est conduite à 
initier et mettre en œuvre, sous sa responsabilité, un traitement de données à caractère personnel.   
Ce traitement est exécuté dans le respect des obligations issues de la réglementation relative à la protection 
des données à caractère personnel et les informations qui suivent ont pour objet de garantir aux personnes 
concernées que leurs données sont traitées en conformité avec cette réglementation.  
 

- Base juridique du traitement : nécessaire au respect d’une obligation légale (Art 6.1.c du RGPD) 
résultant des articles L.719-1 à L.719-3 et D.719-1 à D.719-47-5 du code de l’éducation.   

 
- Finalité du traitement : assurer l’organisation et le bon déroulement des élections des 

représentants aux conseils centraux de l’université. 

- Destinataires des données : le personnel de l’université chargé de l’organisation des élections et, 
éventuellement, la direction des ressources humaines.  

- Durée de conservation des données : les données à caractère personnel sont conservées le 
temps strictement nécessaire à l’atteinte des finalités du traitement, augmenté en cas de besoin des 
délais de prescription légaux. Dans le cadre de ce traitement, la durée de conservation correspond à 
la durée des opérations électorales augmentée des délais de recours.  

- Données collectées :  
• Pour l’inscription d’office sur les listes électorales : genre, nom usuel, nom de famille 

prénom, et collège électoral d’appartenance et, éventuellement diplôme le plus élevé détenu 
et spécialité de celui-ci (la copie d’un document attestant de son obtention peut être 
sollicitée) ;  

• Pour les demandes d’inscription sur les listes électorales : genre, nom, prénom, composante 
de rattachement, et collège électoral d’appartenance ; grade ou fonctions exercées et, 
éventuellement, justificatif d’appartenance au collège électoral concerné (par exemple, 
photocopie du diplôme le plus élevé détenu) ; 

• Pour les déclarations individuelles de candidature : nom, prénom, grade, fonction, discipline, 
composante, liste de candidat d’appartenance, n° sur la liste, et soutien syndical le cas 
échéant ;  

• Pour les listes de candidature (bulletin de vote) :  
 Pour tous les personnels candidats : genre, prénom, nom de famille, nom d’usage, 

discipline, composante de rattachement, collège d’appartenance, secteur de 
formation le cas échéant, liste de candidature d’appartenance, conseil(s) ou sein 
duquel ou desquels la candidature est présentée, et ordre de préférence en cas 
d’élection à plusieurs conseils ; 

 Pour les délégués de liste : en sus de ce qui précède, numéro de téléphone 
professionnel et/ou personnel et adresse mail professionnel.  

• Pour les demandes d’utilisation de listes de diffusion : genre, nom, prénom, composante, 
adresse mail, éventuellement soutien syndical, corps et grade ;  

• Pour les demandes de procuration : genre, nom, prénom, corps ou fonctions, composante 
de rattachement du mandant et du mandataire, et pièce justifiant l’identité du mandant 
(photocopie de la carte professionnelle ou de la carte nationale d’identité par exemple) ; 

• Pour l’utilisation par les candidats des listes de diffusion crées pour la campagne électorale : 
adresse électronique professionnelle ;  
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• Pour l’information des électeurs tout au long du processus électoral : adresse électronique 
professionnelle ou étudiante.  
 

- Responsable du traitement et, le cas échéant, co-responsable et/ou sous-traitant : le 
responsable de traitement est Monsieur le Président de l’université de Franche-Comté (1 rue 
Goudimel, 25030 Besançon Cedex) 
 

- Droits des personnes concernées :  

• le droit d’accès (droit d’obtenir communication des données traitées et des caractéristiques 
des traitements) ;  

• le droit à la rectification (droit de solliciter la correction des informations inexactes et/ou 
incomplètes) ; 

• le droit à l’effacement (droit de demander l’effacement de ses données lorsque leur 
conservation n’est plus fondée) ; 

• le droit à la limitation (droit de demander la suspension du traitement) ; 
• pour les listes de diffusion utilisées dans le cadre de la campagne électorale, le droit de 

s’opposer et d’être retiré des listes. 
 

Pour exercer l’un de ces droits, toute personne concernée peut saisir le délégué à la protection des données 
désigné par l’organisme aux coordonnées suivantes :  

Université de Franche-Comté, 
16 route de Gray - 25030 Besançon Cedex 

dpd@univ-fcomte.fr 

Si cette prise de contact demeurait pour la personne concernée insatisfaisante, il lui est rappelé qu’il lui est 
possible d’adresser une réclamation à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) : 

3 place de Fontenoy 
TSA 80715  

74334 Paris Cedex 07 
01 53 73 22 22  

www.cnil.fr  
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